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 La CDRQ 
 

 
 

La Coopérative de développement régional du Québec (CDRQ) a pour 
mission de soutenir et de promouvoir la création et le développement 
de coopératives dans toutes les régions du Québec.  
 

Ses bureaux régionaux offrent l’encadrement, le soutien et l’expertise 
nécessaire aux entrepreneurs qui désirent procéder à la création d’une 
coopérative, à la consolidation, au redressement ou à la relève 
d’entreprises par la formule coopérative.   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Préambule 
 
Afin de mieux servir ses membres, nous mettons à disposition ce bottin 
de ressources financières pour informer les coopératives des 
programmes et outils de financement potentiels. 
 
Les programmes sont présentés brièvement afin de donner un aperçu 
des outils de financement. Il est recommandé de visiter leur site 
Internet ou de communiquer directement avec une ressource afin de 
mieux comprendre la nature de leurs interventions, les services offerts, 
l’admissibilité des programmes, le processus des demandes, etc.   
 
La CDRQ se fera un plaisir de vous accompagner dans vos projets de 
développement, en appui avec son réseau de partenaires. Nos experts 
vous permettent de mener à bien chacune des étapes de mise sur pied 
de votre coopérative et d’en maximiser les chances de succès.  
 
La CDRQ vous propose différents services de démarrage, de suivi et de 
formations. Les services sont en majeure partie subventionnés. 
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FONDS DE DÉVELOPPEMENT DES 
ENTREPRISES D’ÉCONOMIE SOCIALE 
(FDEÉS)  

 
 

 
 

 

 

 
SUBVENTION 
 
BUT : 
Stimule l’émergence de projets viables au sein d’entreprises d’économie 
sociale et favorise la création d’emplois durables en offrant un soutien 
financier. 
 
CRÉNEAUX D’INTERVENTION : 
Prédémarrage, démarrage, consolidation / expansion, renforcement de la 
structure 

CDEC de Sherbrooke 
 

Développement économique     
des Sources 

 
79, rue Wellington Nord, bureau 302 
Sherbrooke (Qc) J1H 5A9 
Téléphone : 819 563-1600 
Courriel: cdec@cdec-sherbrooke.ca 
http://www.cdec-sherbrooke.ca/fonds-de-
developpement  

  
309, rue Chassé 
Asbestos (Qc) J1T 2B4 
Téléphone : 819 879-6661 
Courriel : mrc.info@mrcdessources.com 
http://entreprendre.mrcdessources.com/demarrage-
entreprise/fonds-soutien-aux-entreprises/ 

CLD du Haut-Saint-François 

 

MRC du Val Saint-François 

61, rue Laurier 
East Angus (Qc) J0B 1R0 
Téléphone : 819 560-8500 
Courriel : info.cld@hsfqc.ca 
http://cldhsf.com/aide-aux-entreprises-aide-
financiere/ 

 810, Montée du Parc, C. P. 3160 
Richmond (Qc) J0B 2H0 
Téléphone:   819 826-6505 
Courriel : mrc@val-saint-francois.qc.ca 
http://www.val-saint-francois.qc.ca/documents/FDT/ 
Politique_soutien_entreprises2018-2019.pdf 

MRC de Coaticook 

 

Entreprendre Memphrémagog 

294, rue St-Jacques Nord  
Coaticook (Qc) J1A 2R3 
Téléphone: 819 849-9166 
Courriel : info@mrcdecoaticook.qc.ca 
http://www.mrcdecoaticook.qc.ca/entreprene
urs/fonds.php#economie-social/ 

 455, rue MacDonald, bureau 200 
Magog (Qc)  J1X 2M1 
Téléphone : 819 843-9292 
Courriel : info@mrcmemphremagog.com 
https://entreprendrememphremagog.com/wp-
content/uploads/2017/06/Fonds-de-developpement-et-de-
consolidation-des-entreprises.pdf 

mailto:cdec@cdec-sherbrooke.ca
http://www.cdec-sherbrooke.ca/fonds-de-developpement
http://www.cdec-sherbrooke.ca/fonds-de-developpement
mailto:mrc.info@mrcdessources.com
mailto:info.cld@hsfqc.ca
mailto:mrc@val-saint-francois.qc.ca
http://www.val-saint-francois.qc.ca/documents/FDT/
mailto:info@mrcdecoaticook.qc.ca
mailto:info@mrcmemphremagog.com
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FONDS LOCAL D’INVESTISSEMENT 
(FLI) / FONDS LOCAUX DE 
SOLIDARITÉ (FLS)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les critères d’admissibilité pour le 
FLI et le FDT peuvent varier d’un 
territoire à l’autre. Contactez le 
conseiller aux entreprises de votre 
MRC. 
 

 

 
PRÊT  
 
BUT : 
Stimule l’entrepreneuriat local en favorisant l’accès au capital de démarrage 
ou l’expansion d’entreprise, incluant les entreprises de l’économie sociale. 
 
CARACTÉRISTIQUES : 
L’entreprise doit s’inscrire dans les orientations de la politique 
d’investissement de son CLD, de sa MRC ou de la division économique de sa 
ville. 

 Dépenses en capital (terrain, bâtisse, équipement, frais 
d’incorporation, etc.) 

 Acquisition de technologies (excluant la recherche et le 
développement) 

 Fonds de roulement 
Prêt, garantie de prêt, prêt participatif, cautionnement, acquisition 
d’obligations ou titres d’emprunts, participation au capital social, etc. 
L’aide financière combinée pourra atteindre 80 %.  
Durée maximale : 7 ans 
 
CRÉNEAUX D’INTERVENTION : 
Démarrage, consolidation / expansion, renforcement de la structure 

 

 
 

 
 

 

 

 
 

FONDS DE DÉVELOPPEMENT DES 
TERRITOIRES (FDT)  

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  

 

 
SUBVENTION 
 
Depuis avril 2015, les municipalités régionales de comté (MRC) ont reçu 
pleine compétence pour favoriser le développement local et régional sur leur 
territoire. Le FDT a été créé pour les soutenir dans ce rôle.  
Chacune des MRC assume la gestion du FDT et il lui appartient d’identifier ses 
propres priorités d’intervention et de mettre en place ses politiques de 
soutien à son milieu. 
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(SADC) SOCIÉTÉS D’AIDE AU 
DÉVELOPPEMENT DES 
COLLECTIVITÉS / CENTRES D’AIDE 
AUX ENTREPRISES (CAE) 

  

 
PRÊT  
 
Offre des prêts complémentaires aux institutions financières afin de soutenir 
le démarrage, l’expansion, l’acquisition et la consolidation de petites et 
moyennes entreprises.  
 
CARACTÉRISTIQUES : 
Montant maximal de 150 000 $. 
Plusieurs types de fonds sont offerts : 

 Fonds pour la relève d’entreprise 

 Fonds de démarrage d’entreprise 

 Fonds pour la création ou maintien d’emplois durables 

 Fonds d’investissement 

 Fonds jeunesse (démarrage, expansion, modernisation, 
employabilité) 

 
Il faut se référer à la SADC de sa MRC pour connaître les détails et les 
modalités des fonds disponibles. 

SADC de la région de Mégantic 
 

SADC des Sources 
4336, rue Laval 
Lac-Mégantic (Qc) G6B 1B8 
Téléphone : 819 583-5332 
Courriel : sadc_megantic@ciril.qc.ca 
http://www.sadcmegantic.ca/fr/entreprises 

 

309 rue Chassé 
Asbestos (Qc) J1T 2B4 
Téléphone : 819 879-7147 
Courriel : mgrimard@sadcdessources.com 
http://sadcdessources.com/  

SADC du Haut-Saint-François  CAE Val Saint-François 
47, rue Angus Nord 
East Angus (Qc) J0B 1R0 
Téléphone : 819 832-2447 
Courriel : sadc_haut-saint-francois@ciril.qc.ca 
http://www.sadchsf.com/financement2/ 

 

745 rue Gouin  
Richmond (Qc) Canada J0B 2H0 
 Téléphone : 819 826-6571 
Courriel : info@caevsf.com 
https://www.caevsf.net/ 

SADC de la région de Coaticook  CAE Memphrémagog 
38, rue Child bureau 140 
Coaticook (Qc) J1A 2B1 
Téléphone : 819 849-3053 
Courriel : info@sadccoaticook.ca 
http://sadccoaticook.ca/ 

 

46, rue Principale Ouest, bureau 201 
Magog (Qc) J1X 2A5 
Téléphone : 819 843-4342 
Courriel :info@caememphre.com 
http://www.caememphre.com/ 

mailto:sadc_megantic@ciril.qc.ca
mailto:mgrimard@sadcdessources.com
mailto:info@caevsf.com
mailto:info@sadccoaticook.ca
mailto:info@caememphre.com
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  RÉSEAU D’INVESTISSEMENT SOCIAL 
DU QUÉBEC (RISQ) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1430, rue Fullum, bureau 208 
Montréal (Québec) H2K 0B5 
Téléphone : 514 866-2355 
Sans frais : 1-855-388-2355 
risq@fonds-risq.qc.ca 
www.fonds-risq.qc.ca 

  
PRÊT 
 
BUT : 
Rend accessible un financement adapté à la réalité des entreprises 
d’économie sociale. Soutien l’essor des entreprises collectives en phase de 
démarrage, de consolidation, d’expansion ou de redressement, par le biais 
de ses trois principaux volets d’intervention. 
 
CARACTÉRISTIQUES: 
 

 Aide technique : Offre aux entrepreneurs un financement qui leur 
permet d’engager les services de consultants et de spécialistes afin 
de réaliser les études nécessaires au développement et à la 
réalisation de leurs projets (plan affaire, étude de marché, de 
faisabilité ou préfaisabilité). Prêt entre 1 000 $ et 5 000 $. Mise de 
fonds de 10 % à 40 % du coût de projet (peut provenir du 
promoteur, d’une subvention, d’un don) 
 

 Prédémarrage : Soutien les entreprises dans la préparation et la 
mise projet de démarrage ou de développement. Les projets doivent 
être définis et les études préalables devront avoir été réalisées. 
Montant maximum de 100 000 $ 

 

 Capitalisation : Offre un financement sous la forme de capital 
patient pour les étapes de démarrage, de consolidation, d’expansion 
ou de restructuration (fonds de roulement, acquisition 
d’équipement, machinerie ou technologies). Prêt entre 20 000 $ et 
50 000 $ 
 
 

 
  DESJARDINS CAPITAL 

 
 
 
 
2, complexe Desjardins, bur. 1717 
C.P. 760, succ. Desjardins 
Montréal (Québec)  H5B 1B8 
Téléphone : 514 281-7131 
1 866 866-7000, poste 5557131 
Courriel : 
infoDC@desjardins.com 

  
PRÊT ou PARTICIPATION AU CAPITAL SOCIAL 
 
Contribue au développement économique du Québec et participe 
étroitement à l’essor de régions ressources en injectant dans des 
coopératives du capital de risque et en leur offrant l'expertise-conseil pour 
stimuler leur démarrage, leur croissance et leur rayonnement. 
 
CARACTÉRISTIQUES : 
Montants de 200 000 $ et plus.  
Durée de 3 à 10 ans. 
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  FIDUCIE DU CHANTIER DE 

L’ÉCONOMIE SOCIALE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1431, rue Fullum, bureau 207 
Montréal (Québec) H2K 0B5 
Téléphone : 1-877 350-0992 
info@fiducieduchantier.qc.ca 
www.fiducieduchantier.qc.ca 

  

PRÊT 
 

BUT : Favorise l'expansion et le développement des entreprises collectives 
en améliorant l'accès au financement et en assurant une meilleure 
capitalisation des entreprises d'économie sociale. Agit en complémentarité 
avec l’offre actuellement accessible par les partenaires de la finance 
solidaire du Québec. Offre des prêts sans remboursement de capital avant 
15 ans. Ce capital permet de soutenir les opérations des entreprises et 
d'appuyer les investissements immobiliers. Les projets en démarrage, 
développement et expansion en économie sociale sont admissibles.  
Variant entre 50 000 $ et 1,5 million $, la Fiducie offre deux types de prêt. 
 
CARACTÉRISTIQUES: 

 Capital patient opérations (CPO) : fonds de roulement, mise en 
marché de nouveau produit, acquisition d’équipement de bureau, 
équipement informatique, matériel roulant, machinerie ou 
outillage. (sans garantie); 

 Capital patient immobilier (CPI) : acquisition, construction ou 
rénovation d’actifs immobiliers tels : immeuble, bâtiment, 
entrepôt, etc. (garanti par une hypothèque immobilière). 
 
 

  Filaction 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
125, Boulevard. Charest Est, bureau 
301 
Québec (Québec) G1K 3G5 
Téléphone : 418 522-3334 
accueil@filaction.qc.ca 
www.filaction.qc.ca 

  
PRÊT 
 
BUT :  
Supporte le développement économique des entreprises collectives en 
s’appuyant sur le potentiel social du projet et sur les qualités et l’expertise 
du groupe de promoteurs. Donne ou redonne accès au financement, à des 
personnes et des petites entreprises afin de favoriser leur autonomie 
économique et sociale.  
Intervient à toutes les phases de développement (démarrage, 
développement ou expansion, consolidation et prise de participation dans 
l’entreprise par les travailleuses et les travailleurs). Offre un financement 
adapté à la situation financière propre à chaque entreprise.  
 
CARACTÉRISTIQUES : 
Généralement de 50 000 $ à 500 000 $. Selon les projets, Filaction peut 
adapter son offre et les montants offerts. 
Durée d’intervention allant jusqu’à 7 ans. 
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  Investissement Québec (IQ) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 ENTREPRENEURIAT COLLECTIF : 
 
PRÊT ou GARANTIE DE PRÊT  
 
BUT : 
Favorise la création, le maintien et le développement des entreprises de 
l’économie sociale en accordant une intervention financière pour des 
projets de démarrage, expansion, refinancement, achat d’équipement, 
acquisition de bâtiment ou relève. 
 
CARACTÉRISTIQUES: 

 Le financement peut couvrir jusqu'à 100 % des coûts du projet 

 La garantie de prêt entre 50% et 70 % 

 La durée maximale de l'intervention financière est de 10 ans pour 
des projets visant l'amélioration du fonds de roulement et de 25 
ans pour ceux relatifs à l'acquisition d'immobilisations 

 Il est possible d'obtenir un moratoire de remboursement du 
capital, selon le projet 
 

CAPITALISATION DES ENTREPRISES D’ÉCONOMIE SOCIALE : 
 
PRÊT  
 
BUT : 
Favorise la création, le maintien et le développement des entreprises 
d’économie sociale en accordant un prêt en capitalisation ou un achat de 
parts privilégiées, en créant un effet de levier. 
 
CARACTÉRISTIQUES: 

 Le montant maximal du financement varie entre 25 000 $ et 1 M$, 
selon la nature du projet 

 Durée maximale de 10 à 15 ans.  

 Ne peut excéder 35 % du coût total du projet. 

 Taux d’intérêt des obligations du Québec plus 1,25%. 

 Moratoire de remboursement du capital de 3 à 5 ans. 

 Prise en charge d’intérêts de 3 % par année (max 15% sur 5 ans) 
 

CRÉNEAUX D’INTERVENTION : 
Démarrage, consolidation / expansion, besoin de consolidation  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1100, boulevard René Lévesque, 
bureau 102 
Drummondville (Québec) J2C 5W4 
Téléphone : 1-866-870-0437 
Ligne directe : 819-477-1503 
Courriel : marc.brouillette@invest-
quebec.com 
www.investquebec.com/quebec/fr/ 
produitsfinanciers/ 
cooperatives-OBNL.html 

http://www.investquebec.com/quebec/fr/
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  Investissement Québec (IQ) 

  PROGRAMME D’APPUI À LA REPRISE COLLECTIVE (PARC) :  
 
PRÊT DE QUASI-ÉQUITÉ 
 
BUT : 
Soutenir la relève entrepreneuriale et favoriser le maintien de la propriété 
des entreprises mise en vente et des emplois sur le territoire québécois. 
 
CARACTÉRISTIQUES : 

 Montant de 100 000 $ à 2 M$ 

 Moratoire de remboursement de capital de 3 ans  

 Prise en charge d’intérêts dégressive sur 5 ans 

 Durée maximale de 10 à 15 ans  

 Taux d’intérêt des obligations du Québec plus 1,25%. 

 Financement maximum correspondant à 25 % des actifs ou 80 % 
du capital-actions 

 Mise de fonds requise de 1/3 du prêt 
 

Conditions spécifiques pour un achat partiel par une coopérative de 
travailleurs actionnaire (CTA). 
 
 

  Fonds INNOGEC 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
https://filaction.qc.ca/fonds-innogec 
514-525-2042 poste 1127 

 CONTRIBUTION NON REMBOURSABLE 
 
Le Fonds d’innovation pour la gouvernance et la gestion des entreprises 
collectives, le Fonds INNOGEC, a pour but de rendre accessibles les services 
professionnels de conseils en gestion et en gouvernance en contribuant au 
paiement d’honoraires professionnels pour des interventions-conseils au 
service de ces entreprises. 

 
Soutien en don d’une valeur pouvant aller jusqu’à 40 % des frais 
d’honoraires d’une intervention. 
L’aide financière accordée par projet ne peut dépasser 15 000 $; 
L’aide gouvernementale sous toutes ses formes ne peut dépasser 80% du 
coût total d’une intervention. 
 

   

   

   

   

https://filaction.qc.ca/fonds-innogec
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  RÉGIME D’INVESTISSEMENT 
COOPÉRATIF (RIC) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CDRQ Estrie 
550 rue Dufferin  
Sherbrooke (Qc) J1H 4N1 
Téléphone : 819 566-0234  
Courriel : estrie@cdrq.coop 
www.cdrq.coop  
 
 

  
CAPITALISATION 
 
BUT: Favoriser la capitalisation des coopératives en accordant, sous 
certaines conditions, un avantage fiscal aux investisseurs qui acquièrent 
des titres émis par une coopérative admissible. 
 
CARACTÉRISTIQUES : 
Coopératives admissibles : coop de travail, coop de producteurs (avec 
restriction), coop de travailleurs actionnaire, coop de producteurs 
agricoles, coop de solidarité (avec restriction). 
 
Avantage fiscal aux membres et aux employés qui choisissent d’investir 
dans leur entreprise. Un membre ou un employé de coopérative peut 
déduire de son revenu imposable au provincial de 125 % du montant des 
investissements en parts privilégiées qu’il effectue dans sa coopérative, 
jusqu’à concurrence de 30% de son revenu total. 
 
Certificat d’admissibilité à demander au Ministère de l’Économie, de la 
Science et de l’Innovation. Informez-vous à la CDRQ. 
 

 
 
 

 Programme d’immobilisations en 
entrepreneuriat collectif (PIEC) 

 
 
Ministère de l’Économie, de la 
Science et de l’Innovation 
Direction régionale de l'Estrie 
200, rue Belvédère Nord,  
Bureau 4.05 
Sherbrooke (Québec)   J1H 4A9 
Téléphone : 819 820-3731 
Sans frais : 1 866 463-6642 

  
SUBVENTION (Appel de projets à l’automne 2018) 
 
BUT : 
Ce programme vise à appuyer les entreprises d’économie sociale dans la 
mise en œuvre de projets de réfection, d’agrandissement, de construction 
ou d’acquisition d’infrastructures à vocation commerciale ou industrielle 
afin de favoriser le développement des entreprises d’économie sociale; 
de contribuer à la vitalité socioéconomique des territoires et de favoriser la 
préservation et la valorisation de la qualité de l’environnement. 
 
CARACTÉRISTIQUES : 
Les entreprises d’économie sociale admissibles au programme sont : les 
organismes à but non lucratif et les coopératives qui ne versent aucune 
ristourne et ne paient aucun intérêt sur les parts privilégiées de leurs 
membres. 
Les entreprises doivent démontrer que leur viabilité financière repose à 
plus de 40 % sur des revenus autonomes tirés de leurs activités 
économiques. Les sources de fonds provenant de programmes et de 
mesures gouvernementales ne sont pas considérées. 
Aide maximale de 500 000 $ correspondant à 50 % (rénovation) ou 30 % 
(construction, acquisition) des dépenses admissibles. 
 

mailto:estrie@cdrq.coop
http://www.cdrq.coop/
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  FONDACTION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2175, boulevard de Maisonneuve 
Est, bureau 103 
Montréal (Québec) H2K 4S3 
Téléphone : 514 525-5505 
Sans frais : 1-800-253-6665 
investissement@fondaction.com 
www.fondaction.com 

 PRÊT 
 
BUT : 
Favorise le maintien, la création d’emplois ainsi que la participation des 
travailleuses travailleurs québécois à la définition, à l’organisation et au 
contrôle de leur travail dans un environnement correspondant aux 
objectifs d’un développement durable.  
Contribue au développement des entreprises, à préserver et à créer des 
emplois de qualité et encourage les acteurs sociaux à débattre ensemble 
tant du partage des gains de productivité que du partage du travail. 
 
CARACTÉRISTIQUES : 

 Démarrage 

 Croissance, développement, expansion : augmentation de la 
production, développement de nouveaux produits ou de marchés, 
fusion, acquisition 

 Redressement, relance 

 Prise de participation dans l’entreprise par les travailleuses et les 
travailleurs 

 Projet de relève entrepreneuriale 

 Montants de 500 000 $ et plus. 
   

CAISSE D’ÉCONOMIE SOLIDAIRE 
DESJARDINS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
155, Boulevard. Charest Est, bureau 
500 
Québec (Québec) G1K 3G6 
Téléphone : 1-877-647-1527 
Courriel : info@cecosol.coop  
www.caissesolidaire.coop 

  
PRÊT BANCAIRE 
 
Supporte le développement de l’économie solidaire en misant sur 
l’entrepreneuriat collectif, tout particulièrement dans cinq champs 
d’activité, soit le syndical, le coopératif, le communautaire, le culturel et 
l’habitation. Favorise l’accompagnement des entreprises, l’accès à un 
réseau de partenaires financiers et le soutien dans le montage financier 
grâce à ses outils financiers.  
 
CARACTÉRISTIQUES : 
Celle-ci innove dans les montages financiers sur mesure, pour répondre aux 
besoins particuliers des groupes et des entreprises collectives. Elle a 
développé des complicités avec des réseaux de soutien et de financement 
des entreprises d'économie sociale et solidaire. 
 

  DESJARDINS ENTREPRISE-ESTRIE 

 
1815, rue King Ouest, Bureau 300, 
Sherbrooke (Québec), J1J 2E3 
Téléphone : 819 821-2201 
www.desjardins.com 

 PRÊT BANCAIRE 
 
Ils servent notamment à financer les comptes clients, les inventaires, 
l'achat d'équipements ou de biens immobiliers commerciaux et leur 
rénovation. Il existe divers types de financement par emprunts. 

mailto:investissement@fondaction.com
mailto:info@cecosol.coop
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  Fonds d’aide aux coopératives de 
l’Estrie (FACE) 

   
PRÊT DE PRÉ-DÉMARRAGE 
 
Prêt sans intérêt jusqu’à un maximum de 5 000 $ admissible aux 
coopératives en phase de prédémarrage sur le territoire de l’Estrie. Pour y 
avoir accès, les coopératives doivent être accompagnées par la CDRQ et 
remplir les conditions nécessaires pour faire une demande au comité 
d’investissement. 

 
  Fonds de développement 

coopératif de l’Estrie (FDCE) 

   
PRÊT 
 
Fonds d’investissement destiné à la création et au maintien de l’emploi 
dans les phases de démarrage, à la consolidation ou à l’expansion de 
coopératives sur le territoire de l’Estrie. 
Pour y avoir accès, les coopératives doivent être membres de la CDRQ. 
Montant maximal de 25 000 $. 
Durée maximale : 5 ans. 
Dépenses admissibles : 

 Dépenses en capital (terrain, équipement, machinerie, etc.) et tout 
autre dépense de même nature. 

 L’acquisition de technologie (savoir-faire, licence, brevet, etc.) et 
de logiciels de même nature. 

 Frais d’étude de faisabilité ou autre étude préparatoire, de 
recherche et développement et certains frais de formation. 

 Les besoins de fonds de roulement se rapportant aux opérations 
de l’entreprise pour la 1re année d’exploitation. 

 
  Fonds Essor et Coopération 

 

 
 
CDRQ Estrie 
550 rue Dufferin  
Sherbrooke (Qc) J1H 4N1 
Téléphone : 819 566-0234  
Courriel : estrie@cdrq.coop 
www.cdrq.coop  
 

  
CAPITALISATION 
 
Investissement en parts privilégiées entre 50 000 $ et 250 000 $ pour les 
coopératives en phase de démarrage ou de croissance.  
Parts privilégiées émises pour 3 ans pouvant être rachetées sur une 
période additionnelle de 3-7 ans. 
La moitié des intérêts est payable les 3 premières années (l’autre moitié 
étant capitalisé). Taux d’intérêt à 6,25 % plus une prime selon la période de 
remboursement. 
Programme d’accélérateur avec plan d’intervention de la CDRQ (avec 
honoraires). 

 

mailto:estrie@cdrq.coop
http://www.cdrq.coop/

